
                                           Montreuil, le 5 Janvier 2011.

            Rencontre avec le Ministre.

     Une année qui commence mal
les syndicats CGT du ministère de la justice ont été reçus en audience par le Garde 

des Sceaux ce jour. Ce rendez-vous ne nous rassure pas!

D'abord  le  ministre  avait  un retard important  alors  qu'il  avait  préalablement  décalé  le 
rendez-vous.  Nous allions partir  lorsqu'il  a daigné nous recevoir.  Comme il  a  oublié de nous  
présenter ses vœux, nous n'avons donc pas eu à lui présenter les nôtres. Bref, la CGT n'est pas sa 
priorité,  il  avait  des choses bien  plus  importantes  à  traiter:  le  contournement ouest  de  Lyon,  
puisqu'il  reste Président du Conseil  Général du Rhône, la candidature de son ami Morin à la  
Présidentielle ou l'apéro du conseil des ministres de rentrée... nous ne savons pas...

Nous avons noté son attention « fluctuante »,  mais épaulé par 3 conseillers techniques, 
nous avons eu droit au service minimum...

Il connaît mal ses dossiers, et se contente de phrases toutes faites ou de traits d'humour...  
Nous pensons qu'à ce jour , il sait qu'il y a des magistrats au ministère de la Justice et qu'il y a des 
surveillants à la pénitentiaire. C'est à peu près tout...Il a découvert avec nous que le corps des  
Adjoints Administratifs est le plus gros corps du ministère et que c'est un corps commun!...

Ses  préoccupations  sont  celles  de  tous  les   sénateurs,  à  savoir,  se  faire  un  minimum 
d'ennemis dans les régions. Donc, il attachera un soin particulier à la carte pénitentiaire, parce que 
les fermetures de prisons ont un impact sur les petites villes ou les territoires éloignés des grands 
centres... Maintenant, nous ne l'avons pas senti prêt au conflit sur les moyens budgétaires alloués à  
la Justice...  La RGPP se poursuivra donc, et  quelques rodomontades vis à vis du ministre de 
l'Intérieur ne serviront qu'à cacher la poursuite de la casse du service public. 

Sur la PJJ, il n'a rien à dire si ce n'est qu'il est allé dans un « centre PJJ » et que comme 
Président du CG du Rhône, il nous connaît, même si...! OUF!!!!

Nous avons eu le tort de brosser un tableau réaliste de la situation de notre administration,  
parler  de  l'incompréhension  des  personnels  sur  les  objectifs,  de  l'inquiétude  sur  l'avenir,  sur  
l'absence d'investissements financiers: son conseiller nous a répondu investissement ENPJJ!

Nous avons parlé de la casse de notre administration, de la fermeture massive des foyers et  
du manque de solutions pour les mineurs en alternative à l'incarcération ou pour les sorties de 
détention, nous avons été traités de menteurs par le même conseiller technique.

Sachez  donc,  que  tout  va  bien  à  la  PJJ,  si  les  foyers  ferment  c'est  parce  qu'ils  ne  
répondent  pas  aux besoins  (taux de  remplissages  etc...)  et  vous  êtes  priés  de  croire  que les  
permanences éducatives n'ont aucun problème pour trouver des alternatives à l'incarcération : à  
chacun de juger!

Ce n'est pas la première fois que nous constatons la négation des problèmes quotidiens et 
la description d'une réalité qui serait celle du « monde merveilleux de Candy »: c'est probablement 
la dernière technique de communication en vogue. Si le ministre préfère écouter des conseillers  
qui étaient déjà ceux d'Alliot-Marie lui conter un monde idéal, il risque de na pas voir arriver la  
colère de ses  personnels  ou le  désinvestissement professionnel  devant   la  perte  de sens et  le  
manque de moyens pour réaliser nos missions.

Pour conclure, nous n'avons pas senti un ministre investi, nous ne savons pas s'il a une  
idée de la justice et laquelle... le temps de vœux est passé, celui de se mettre au travail est venu.  
Nous, à la CGT nous sommes disponibles pour avancer sérieusement sur l'avenir du service  
public, la réorganisation territoriale ou les questions statutaires et salariales. 
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